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L’ENREGISTREMENTDES LOBBYISTES

DEFINITION DU SUJET

Le 9 septembre 1986, le Premier ministre Mulrone,y annonçalt
que parmi les inesures qu’ll comptalt prendre en vue de l’adoptlon d’un code
d’êthlque au sein du secteur public, figuraient Vêtablissement et la mise
en application dsun systëme denregistrement des lobbyistes payês. Nais
pourquoi le Parlement et les parlementaires voudraienteils réglementer ou
régir les activitës des lobbyistes? Quels problëmes cette mesure
riglerait-elle? A premiere vue, elle aurait pour principaux objectits de
favoriser la responsabilitê des décideurs gouvernenentaux et d’assurer le
public de leur objectivitê dans tous les cas. La divulgation des activitês
des lobbyistes devrait, dans une certaine mesure, garantir au public que

certains lobb,yistes payês ne font pas l’objet d’un traitement de faveur.

Les problimes auxquels est confronti le ligislateur
rel ati veinent I cette question consi stent surtout I difi ni r adiquatement
les termes ulobbyingn et “lobbyiste” et, une fois cette difficultë
surmontëe, a determiner dans quelle mesure les activitës des lobb,yistes
doivent itre divulguëes afin que Penregistrement atteigne les objectifs
visis. Ces problémes peuvent itre resumes en six questions:

1. Qui doit itre assujetti I l’enregistrement?

2. Quels types d’activitës doivent exiger Penregistre-
ment?

3. Comment le système doit-il Ctre administré?

4. Dans quelle mesure linformation reçue des lobbyistes
doit-elle itre rendue publique?
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5, Un système d~enregistrenient risque~-t~i1 d~ëtre incompa~
tible avec la Charte des droits et des libertës?

6. Doit~on imposer des sanctions aux contrevenants?

CONTEXTEEl ANALYSE

A. La 1~gis1ation actuelle

Aucune loi, ni fëdêrale ni provinciale, ne r~git le lobbying

au Canada, Or, le pays cornpte des lobbyistes depuis l’ëpoque

prêconfêdêrative, et leurs activités sont maintenant considêrëes comme

nêcessaires et utiles au sein du processus lêgislatif. loutefois, certains

textes lêgislatifs concernent indirectement les activités des lobbyistes,

Ainsi, des dispositions du Code criminel visent a prêvenir les abus graves:

les personnes qui offrent des avantages ~ des ëlus ou ~ des fonctionnaires

et celles qui les acceptent peuvent ëtre accusëes d’avoir comrnis un dëlit

criminel et sont passibles d8une peine. En outre, le Règlement de la

Chanthre des communes, la jurisprudence parlernentaire de Beauchesne et la

Loi sur le Sénat et la Chanibre des communes renferment des directives

pertinentes a Pintention des parlenientaires fédéraux:

a) aucun parlenientaire n~a le droit de voter sur une
question dans laquelle il a un intêr~t pëcuniaire
direct;

b) la corruption est prohibêe;

c) l’indêpendance du Parlernent est prêservëe au nioyen de
règles concernant l’êligibilitë des députés.

En outre, le Rëglenient de la Chambre des communes ~nonce le role des agents

parlementaires, charges de parrainer des projets de loi d’intêr’ët privë,

B. Le lobbying au Canada

Nous ne pouvons guère êvaluer Piniportance des activités des

lobbyistes au Canada, niais nous connaissons assez bien la façon dont elles
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sont gëniralement exercêes. On presume souvent pouvoir analyser la
situation au Canada en se fondant sur Pexpérience amiricaine. Or, 11

. existe sans aucun doute des similaritês dans les tactiques qu’enploient les
groupes.d1ntêrêt des deux pays, mais, kant donné la nature parlementaire.
de notre gouvernement , le veritable pouvoi r dëcisionnel appartient 5
Pexicutif, soit au Cabinet et aux bureaucrates. Aux Etats-iJnis, les
lêgislateurs exercent, autant I Vintêrieur qul Vextêrieur des comitis,
des pouvoi rs dont . 1 es dêputês de 1 ‘arri ëre-ban ne sont I nvesti 5 que dans de
rares cas. En outre1 la discipline de parti est moms stricte au sein du
CongrSs, et il arrive q&un sinateur ou q&un membre de la Chambre des.
reprêsentants dësapprouve la politique de son parti sur une variitë de
questions. Les membres et les comitis du Congris ne disposent pas du
souti en • di rect des ii ni stëres , sur 1 equel . 1 e Cabi net peut compter au

. Canada; c1est pourquoi ils aiment disposer des ressources et de
1 ‘ information que leur procurent les groupes de lobbyistes bien organisês.

. De nos jours, au Canada, la majoritë des pouvoirs

appartiennent aux bureaucrates et aux ministres de ~la Couronne. Le
Parlement n1est.pas, dans la plupart des circonstances, lacible principale
des groupes d’intërit. Robert Presthus, dans le cadre d1une étude sur les
activités de lobbying de divers groupes au Canada et aux Etats-Unis, a
demandé 5 ces groupes quel 1 e étai t général ement 1 eur ci bl e pri nci pale.
Voici les résultats q&il a obtenus:

(Pourcentage des groupes
pour lesquels Pinstance
est la cible principale)

Instance Groupes américains Groupes canadiens

Bureaucrates 21 % 40 %
Législateurs 41 10
Comités législatifs . 7

• Nenbres du Cabinet 4 H •~ 19
Adjoints administratifs 3 . 5
Autorités judiciaires 3 . 3
Autres 9 6
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Ces chiffres dëunontrent qu’au Canada, les lobbyistes font davantage
pression auprès du Cabinet et de la bureaucratie qu’aux Etats-linis, oD les
groupes d’intèrit sont au moms trots fois plus susceptibles d’exercer
leurs activitès auprIs des legislateurs et de leurs comites.

. Daprès certains, le processus legislatif • au canada
comporte trois phases. Au cours de la premiere, dite phase °preparle-
mSntaire”, un projet de politique est lance, soit au sein de la
bureaucratie, soit en rèponse I des evenements exterieurs; une fois sa
faisabilite etudiee et son incidence evaluee, un document d’information est
prèparC I l’intention du Cabinet. Vient ensuite la phase Nparlementairen,
au cours de laquelle le projet est elaine par un comite du Cabinet qui,
ssil le !etient, ordonne la redaction dun projetde loi. Celui-ci est
ensuite etudiè et approuvè par le Cabinet, puis il franchit ce q&on peut
appeler le processus “de cerèmonie~: lespremière et deuxième lectures I la
Chambre des communes, l’ètude en comitè et la troisilnelecture, suivie de
l’aval du Sènat. Au cours de la troisilme et derniIre phase, dite
Npstparlementaireu, la mesure legislative est mise en vigueur, des
directrices . administratives et des rIglements sont promulgues et les
fonctionnaires exercent les pouvoirs •discretionnaires que la loi leur
confère. .

. On soutient que I es 1 obbyistes ne sont suècepti bles
d9nflechir la politique du gouvernement qu’au cours des preniIre et
troisi Se phases , soit I 1 ‘ aape de • 1 ‘ elaboration des pol itiquei et dans
les volets discretionnaires et adniinistratifs de lapplication de la
loi . Lorsque le dossier a atteint 1 etape interm&tiaire, soit la phase
parlementaire, les decisions de principe ont dejl en prises et ne peuv!nt
souvent itre modifi Ms que de façon superficiel le • C’ est pourquoi , au
Canada, les lobbyistes font davantage pression auprIs du Cabinet et de la
bureaucratie qu’auprès des legislateurs. . On pretend mime, du moms en ce
qui a trait I l’etablissement des politiques, que la suprênatie du Cabinet
est en grande mesure theorique et que la p1 upart des nouvelles pol itiques
sont conçuÔs et modelees par la bureaucratil.

Ces arguments ont toutefoi s ete soul eves avant que 1 a
Chambres des communes ait adopte ses plus recentes reformes, conçues pour
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revaloriser le role ~ simple dêputê. La constitution de comitês plus

puissants et indêpendants, comptant sur leur propre personnel et

administrant leur propre budget, devrait accroitre le role des simples

dêputês au poi nt oii i 1 s pourraient de p1 us en p1 us fai re I ‘ objet de

pressions des lobbyistes. Tout système visant a régir le lobbying devra

donc tenir conipte de l1influence accrue des simples dêputês.

Co Réglementation du lobbying dans d~autres pays

II est intéressant de voir ce qui s’est fait dans d~autres

pays avant de considêrer quelles mesures pourraient ~tre prises au Canada

en ce qui a trait a l0enregistrement des lobbyistes, A cette fin,

Pexpêrience des Etats~Unis est des plus prëcieuses, A l~heure actuelle,

le lobbying y est rêgi par Ia Federal Regulation of Lobbying Act, adoptêe

il y a quarante ans dans le cadre de la Legislative Reorganization Act of

1946. Les lobbyistes rêpondant a la definition figurant dans la loi sont

tenus de s’enregistrer auprès du greffier de la Chambre des reprêsentants

ou du secrëtaire du Sénat avant d~entreprendre leurs activitês de

lobbying. Chaque trirnestre, ils doivent d~clarersous serment tous les

montants reçus et dëpens~s a des fins de lobbying et rêvëler l’identitê des

personnes auxquelles ils ont donna de l~argent, l’objectif de leurs

activitës et le projet de loi qu’ils sont charges d~appuyer ou d1attaquer;

ils doivent en outre dresser la liste de certaines contributions et

dépenses. Toutefois, le lobbying indirect ou °individuel~n’est pas vise

par cette loi, pas plus que les contacts entretenus avec les dêtenteurs du

pouvoir exécutif.

Depuis ~ de cette loi, certaines decisions des

tribunaux ont eu pour effet de restreindre sa portêe~ Dans l’affaire

United States c, Harris, en 1954, la Cour supreme a statue que la loi ne

s1appliquait qu~aux groupes et aux particuliers qui reçoivënt de l~argent

dans le but principal d’influencer l1orientation des lois grace a des

~contacts directs” avec des membres du Congrës. Par ailleurs, on a

constaté l~existenced~importanteslacunes dans les parties de la loi

exigeant la communication de renseignements financiers. Plusieurs
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tentatives ont ete faites pour modifier cette loi afin d’en elargir la
portee, mais jusqu’ici aucune n’a porte fruit. • . .

La plupart des £tats ont adopte des lois qui, dans une
certaine mesure, limitent le lobbying, mais on reconnalt generalement que
ce sont les lois californiennes qui sont les plus rigoureuses enmatiIre de
coumnunication de renseignements. Les lobbyistes, les entréprises de

lobbying et les employeurs de lobbyistes sont tous obliges de s’adresser au
Bureau du secrétaire d’Etat pour obtenir leur agrement, pour s’enregistrer
et pour presenter leurs rapports. Ils doivent fournir des renseignements

sur 1 es personnes au non desquel 1 es s font du 1 obbyi ng et declarer les
montants reçus et les sonmues depensees dans le cadre de leurs activites.
L’une des critiques formulees I l’endroit de la loi californienne tient au
fait qu’elle est tellement exigeante et s’attache I tellement de d~tai1s

qu’elle perd beaucoup de son efficacite, parce que les renseignements
fournis sont trop abondants pour~ pouvoir Ctre dOment analyses.

L ‘ Austral ie a riceimnent adopte un système qui comporte 1 a
tenue de deux regi stres . de lobbyi stes , dont le . contenu confi dentiel est
reserve I l’usage des ministres et des fonctionnaires. Ii s’agit d’un

registre special des lobbyistes qui travaillent pour le compte de
gouvernements ou d ‘ organi smes etrangers , et d ‘ un regi stre general des
autres 1 obbyi stes et de leurs cl i ents • Les 1 obbyi stes qui ne
s’enregistrent pas ne peuvent avoir de contacts avec les ministres et les
fonctionnaires. ..

La Republique federale d’All~iagne tient un registre de
lobbyi stes , oü ne sont inscrits que ceux qui font des démarches auprès des
membres de la Chambre basse. Cette. liste publique est tenue par le

president de la Chambre, et son contenu est publie ánnuellement dans la
gazette offi ci el 1 e federal e • La coumnuni cati on • du non des 1 obbyi stes et de
leurs intents est obligatoire1 mais non ceDe de renseignements
financiers. .

L’experience de ces pays est instructive parce qu’elle
illustre certains des problëmes dont il faudra tenir cmnpte dans la
conception d’un système d’enregistrement de ceux qui font du lobbying
auprès du gouvernenent federal. La loi federale americaine sur le lobbying
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a une portêe trop limit~e, parce qu~elle ne s’applique pas a ceux qui font

du lobbying auprës des fonctionnaires et du personnel du Congrës et parce

qu’elle ne comporte aucune disposition d~application. ~Le système

californien est trop complexe; il exige trop de details et rend Panalyse

des dossiers difficile, Le système australien, m~mes’il est attrayant

par sa simplicité, n’est pas public et n1est pas vraiment propre a dissiper

les craintes de la population quant a Pinfluence possible de ceux qui ont

un accès privilëgië aux hautes spheres du pouvoir sur les decisions du

gouvernement.

D. Propositions de solution pour le Canada

Le document de discussion intitulé Le lobbying et 1 ~enregis~

trement des lobbyistes payës, préparé par le ministère de la Consommation

et des Corporations en 1985, propose diffêrentes façons d’aborder

l’industrie du lobbying. L’une d~elles consiste a permettre aux lobbyistes

de s~autorêglementer, comme on le fait déjà en Grande~Bretagne; dans ce

cas, il faudrait êtablir des lignes directrices prescrivant aux titulaires

de charges publiques de n’avoir de contacts qu’avec les membres agrëës

d’une association de lobbying. Par ailleurs, on pourrait ëtablir un code

d’ëthique ~ l’intention des lobbyistes et des titulaires de charges

publiques. La mise en oeuvre de Pune ou Pautre de ces mesures ne serait

pas exigeante, particulièrement pour Pindustrie du lobbying. ~ Pautre

extreme, on pourrait adopter une loi pour rëgir les agissements des

fonctionnaires et des lobbyistes. Comme le signale le document de

discussion: “Une loi régirait leurs comportements et prescrirait comment,

quand, oi~ et au nom de qui pourraient se faire des dêmarches auprès du

gouvernement ‘U

Le document de discussion donne un exemple de système

d’enregistrement qui comporte une definition assez vaste des activitês de

lobbying devant ëtre dëclarëes, Ces activités comprendraient presque

toutes les démarches entreprises auprès du gouvernement, a tous les

niveaux, a l’exception des contacts avec les titulaires de charges

publiques relativement aux activités courantes de 1 ~administration
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gouvernementale, des comparutions devant des organismes quasi judiciaires

et des activitës de lobbying non rémunërëes.

bus ceux qui sont payês pour faire du lobbying seraient

tenus de s’enregistrer, et il devrait aussi y avoir un registre des agents

êtrangers. Les lobbyistes inscrits devraient ètre tenus de declarer leur

nom et leur adresse d’affaires, l’objet de leurs activités de lobbying et

le nom de leurs clients, La question de la communication de renseignements

financiers devrait ëtre rêsolue en tenant compte a la fois du droit du

public d’être informë et du caractère légitimement confidentiel des

intêrêts d’affaires, Les renseignements communiqués pourraient ëtre

publiês dans la Gazettedu Canadaet mis a jour a intervalles réguliers.

La solution proposëe dans le document de discussion soulève

un certain nombre de problémes qui devront être résolus si l1on envisage

d’adopter un systèmed’enregistrementdes lobbyistes. Les concepteursde

ce système devront prendre soin qu’il ne retienne d~aucune façon un

ëlecteur de faire des démarches auprès de son dêputê ou d’un fonctionnaire

au sujet d’une question d’intërèt personnel. En outre, ce système

duenregistrement ne devra pas faire entorse a Particle 2 de la Charte des

droits et libertés, qui garantit la °libertê de pensêe, de croyance,

d*opinion et d’expression”. Comme c’est le cas pour toute nouvelle

initiative, ii est extrëmement important que ceux qui ont pour mission de

concevoir ce systèmed~enregistrementne perdent pas de vue les objectifs

initiaux visés en la matière,

E. Le rapport du Comitê permanent des

elections, des privileges et de la procedure

Le rapport du Comitë permanent des elections, des privileges

et de Ia procedure, depose a la Chambre des communes 1e 27 janvier 1987,

conclut que Penregistrement est la meilleure solution au problème de la

divulgation des activites des lobbyistes.

Le comite voulait êviter les problèmes qui seniblent repandus

aux ~tats=Unis, oü les systèmesd’enregistrementmis en place sont le plus

souvent inefficaces, quand les lobbyistes ne choisissent pas tout
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simpl ement de Ien teni r aucun coinpte . A Washi ngton , seul s les 1 obbyi stes
qui font des démarches directement auprës de sénateurs ou de membres de la
Chambre des représentants doi vent Ienregi strer , ét 1 a 1 oi fëdëral e ne
contient aucun mécanisme efficace en vue de les forcer S le faire. En
Californie, les lobbyistes qui s1enregistrent doivent fournir tant
d’infonnations qu’il est presque impossible de determiner qui fait du
lobbying auprès de qui, S quel sujet et contre quelle rémunération. C1est
pourquoi le comité a déterminé qu9l fallait que la definition des
activités donnant lieu S l’enregistrement soit aussi exhaustive que
possible.

Le lobbying est défini come ëtant toute tentative en vue
d1 infi uencer di rectenient ou i ndi recteunent Vactivitë gouvernementale.

Toutes les démarches visant I ~infl uencer 1 I exécuti f, les dëputês et

sënateurs et leur personnel ainsi que les fonctionnaires doivent ëtre
considérëes coinnie du lobbying. Plus prëcisêment, le lobbying auprës du
gouverneunent serait défini cotane comprenant:

a) ~toute tentative en vue d1nfluér sur l’adoption ou la
modification de lois ou de rëglements;

b) toute tentative en vue d1nfluer sur Padoption ou la
modification de politiques ou de programmes fédéraux;

c) toute tentative en vue d9nfluer sur les decisions
fédéral es touchant 1 I octroi de subventi ons , de
contrats, de contributions ou d1autres avantages
analogues;

d) toute tentative en vue d1nfluer sur les nominations
fédérales I des offices, I des commissions ou I toute
autre charge publique.

1. Definition du lobbyiste

Le comite ~ concluqu9i n, fallait pas :~0n5k~~’~’toutes
1 es personnes qui cherchent I i nfl uencer V activité gouvernementale comme
des 1 obbyi stes tenus de

5
I enregi strer, mai s seul ement 1 es 111 obbyi stes

payesN. Ceux-ci comprendraient les personnes qui font du lobbying au nom
de clients ou qui travaillent pour une société ou pour une organisation.
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I but non lucratif ou benevole, lorsqu’elles sont renumerees et que leur
travail consiste I faire du lobbying auprès du gouvernement. Ces personnes
seraient tenues de s’enregistrer, de mine que la societe ou l’organisation
pour laquelle elles travaillent. Le comite a egalement pense qu’il
importait d’assujettir I l’enregistrement les personnes payèms pour
organi ser des envoi s • col 1 ecti fs ou des campagnes de • publ icite au n de
diffuser des documents da~s le but d’influencer le gouvernement en agissant
sur l’opinion publique. De mëme, les organismes I but non lucratif, les
groupes benevoles et les groupes I interet unique seraient tenus de
s’enregistrer lorsqu’ils retiennent les services d’un lobbyiste paye pour
faire valoir leur point de vue auprès du gouvernement.

Les avocats, les comptables et les autres professionnels
seraient egalsent tenus de s’enregistrer connie lobbyistes lorsqu’ils
representent des clients dans des dèmarches en vue de faire modifier ou
d ‘ infl uencer 1 a pol i ti que gouvernemental e.

Pour le moment, les associations benevoles, les groupes I
interet unique et les organismes I but non lucratif ne seraient

generalement pas tenus de s’enregistrer. Cette decision fait echapper une
bonne partie des lobbyistes I l’enregistrement obligatoire, mais le comite
a craint qu’en forçant ces groupes I s’enregistrer, on les enpCche dans une
certaine mesure de s’organiser et de faire des d&narches efficaces auprIs
du gouvernement.

2. Nature des renseignements I divulguer

Le comite a conclu qu’il ne serait pas excessif d’exiger des
lobbyistes qu’ils divulguent leur nom et celui de leur entreprise, le cas
echeant , 1 es noms de leurs . cl ients et les adresses de leurs entreprises,
ainsi que les questions sur lesquelles portentleurs activites de lobbying.

3. Administration et sanctions . . . .

Les recommandations I cet egard ont ete conçues pour kiter
les problèmes que pose la loi federale americaine, qui ne prevoit rien pour
forcer les .lobbyistes I s’enregistrer et encore moms pour verifier la
veracite des renseignements declares. Au Canada, c’est le bureau du
Sous-regi strai re general adjoi nt qui sera charge de ces tiches • Toute
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activite de lobbying devrait être declaree dans les dix jours suivant son
commencement, et le Sous-registraire general adjOint serait habilite I
verifier les renseignements fournis. S’il decouvratt des irregularites ou
des 1 acunes , I1 devrait avoir 1 e pouvoi r de contrai ndre 1 es 1obbyi stes I se
conformer aux exi gences de 1 ‘ enregistrement , notamment le pouvoi r•
d’effectuer des enquCtes et de renvoyer la question I la police ou aux
autorites competentes. . .. . ..

4,. Application

Le comite a regonunandë que le projet de loi mettant en
oeuvre ses reconimandati ons 1 ui soit soumi s et que 1 a question de 1 ‘ enre-
gistrement des lobbyistes lui soit renvoyee dans deux ans.

5. PrOjet de loi C-82

Le 30 juin 1981, le projet de loi C-82, Loi sur l’énre-
gistrement des lobbyistes, a ete depose en premiere lecture I la Chambre

des communes. Contrairement au rapport du Comité permanent des elections,
des privileges etde la procedure, le projet de loi proposait l’établisse-
ment de deux categories de 1 obbyistes pow’ ce qul est de 1 ‘ enregistrement.
Les lobbyistes des deux categories devraient s’inscrire ma.is n’auraient pas
les mimes renseignements I fournir. La premiere categorie regrouperait les
lobbyistes professionnels qui, en vertu de contrats avec des tiers, font

des d&narches auprès de fonctionnai res publ i cs , ne serait-ce . que pour
organiser des entrevues avec leurs clients. La deuxilne catêgorie
regrouperait tous ceux qui s’adressent I des fonctionnaires federaux dans
le cadre de leurs fonctions pour le compte de leur employeur. On
retrouverait dans cette categorie les employes de corps de métier, de
federations ouvriIres, d’associations professionnelles, de chambres de

commerce et d’organismes semblables.
Les membres du premier groupe devraient indiquer le nom de

leur employeur, le nom et l’adresse de leurs clients et l’objet des entre-
vues ou des communications envisagées, tandis que ceux du deuxiSe groupe
ne devraient fournir que leur nom et celui de l’organisme pour lequel ils
travaillent.
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C~estle Registraire gCnCral du Canadaqui serait chargé de

tenir le registre des lobbyistes, qui pourrait ~tre consulté par le

public. Le Registraire devrait dCposer devant le Parlenient, tous les ans,

un rapport sur Papplication de la loi.

Le projet de loi renfermait une disposition prCvoyant

l*examen de la loi par un comité de la Chambre des communes ou du SCnat (ou

par un comitê mixte, si on le jugeait nCcessaire),trois ans après son

entrée en vigueur.

~ A Pêtape de PCtude en comitC lCgislatif, certains

aniendements de fond ont etC proposes qui figurent maintenant dans la

version finale du projet de loi.

L’article 4, qui Cnumère les personnes soustraites a
Papplication de la loi, a etC ëlargi de maniCre a y inclure les membres

des conseils municipaux ainsi que les employCs des municipalités. Il en

est de mcme pour les mernbres du conseil d1une bande indienne, le personnel

et les ernployês du conseil, les reprCsentants diplomatiques de gouverne~

ments êtrangers et les fonctionnaires des Nations Unies ou d~autres

organismes internationaux.

On a êgalement modifiC Particle 5, dans lequel sont ênumê~

rêes les activitês visCes. Il y est maintenant précisé que constitue une

activité de lobbyiste toute tentative visant a influencer la prise ou la

modification de tout règlement au sens de la Loisurlestextes rêg1emen-~

taires ou Poctroi de subventions ou d1autres avantagesfinanciers par le

gouvernement.

Le projet de loi C~82 a reçu la sanction royale le 13

septembre 1988, après avoir franchi Pétape de la troisiCme lecture au

senat le 8 septembre.

MESURESPARLEMENTAIRES/CHRONOLOGI E

28 juin 1985 L~honorableJames McGrath prCsentele projet de Ioi
d9nitiative parlementaire C~248, Loi prêvoyarit
1’ enregi strernentdes démarcheurs parl ementai res.

5 dCcembre 1985 M. John Rodriguez depose le projet de loi C~256,
Loi prêvpyant Penregistrement des démarcheurs
parlernentaires.
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14 fêvrier 1986 ~ Le ministère de la Consommation et des Corporations
publie le document de discussion intitulé Le
lobbying et Penregistrementdes lobbyistes payês.

14 avril 1986 Le ComitC permanent des Clections, des privileges
et de la procedure de la Chambre des communes
entreprenddes audiencespubliquessur 1e lobbying.

27 janvier 1987 Le ComitC permanent des elections, des privileges
et de Ia proceduredepose son rapport sur Penre~
gistrement des lobbyistes payCs.

12 fCvrier 1987 Motion de M. Rodriguez, dCputë, appuyCe par
M. Riis, dCputC, demandant que le premier rapport
du ComitC permanentdes elections, des privileges
et de la procedure, prCsentC a la Chambre le mardi
27 janvier 1987, soit agree.

30 juiri 1987 L~honorab1e Harvie Andre depose en premiCre lecture
le projet de loi C-~82, Loi surPenregistrement des
I obbyi stes.

14 mars 1988 Adoption en deuxièrnelecture du projet de loi C~82.

22 mars 1988 Formation du comitC lCgislatif sur le projet de loi
C~82, qui entreprend ses audiences publiques le 12
avril 1988.

27 avril 1988 ~ Le comitC lCgislatif approuve le projet de loi
C~82,après y avoir apportC des amendements,et en
fait rapport a la Chambre des communes. La
troisiCme lecture a lieu le 25 juillet 1988.

13 septembre1988 ~ Le projet de loi C~82reçoit la sanction royale,
après avoir franchi Petape de la troisiCrne lecture
au Senat Ic 8 septembre 1988.
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